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Le directeur général 

 
Maisons-Alfort, le 13 juillet 2011 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à une demande d'avis sur un projet d’arrêté ministériel établissant la 
nomenclature des véhicules dans les Zones d’Actions Prioritaires pour l’Air 

(ZAPA) 
 

 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail a 
reçu le 1

er
 juin 2011 une demande d'avis sur un projet d’arrêté ministériel établissant la 

nomenclature des véhicules dans les ZAPA adressée par la Direction générale de l’Energie 
et du Climat. 
 
En effet, la loi Grenelle II (Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement), via son article 182, met à disposition des « communes ou 
groupements de communes de plus de 100.000 habitants » un nouvel outil d’amélioration 
de la qualité de l’air : les ZAPA. Il s’agit de l’une des mesures phares du plan particules 
institué par la loi dite « Grenelle I » (Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 relative à la 
programmation du Grenelle de l’environnement) et validé le 28 juillet 2010. 
 
Pour émettre son avis, l’agence s’est en particulier appuyée sur : 

• Le projet d’arrêté ministériel établissant la nomenclature des véhicules dans les 
ZAPA ; 

• La note explicative jointe au projet d’arrêté ministériel établissant la nomenclature 
des véhicules dans les ZAPA ; 

• Les travaux d’expertise de l’agence portant sur les émissions de dioxyde d’azote de 
véhicules diesel (avis et rapport d’expertise collective – août 2009) ; 

 
 
� Considérant le projet d’arrêté ministériel, l’Anses émet les observations suivantes :  
 
 

0000Dans l’Article 3, il est mentionné : « Un véhicule équipé d’un dispositif de post-traitement 
homologué par le ministère chargé des transports pourra être classé dans un autre groupe 
de véhicules que celui correspondant à sa date de première immatriculation, s’il satisfait à 
des dispositions de limitation des émissions polluantes de particules et d’oxydes d’azote 
équivalentes à celles de cet autre groupe. » 
 
Cette mention pourrait être remplacée par : « Un véhicule équipé d’un dispositif de 
traitement des émissions homologué par le ministère chargé des transports pourra être 
classé dans un autre groupe de véhicules que celui correspondant à sa date de première 
immatriculation, s’il satisfait à des dispositions de limitation des émissions polluantes de 
particules et d’oxydes d’azote équivalentes à celles de cet autre groupe. » 
 
En effet, les dispositifs de post-traitement se limitent aux dispositifs de traitement des 
émissions situés sur la ligne d’échappement en aval du moteur (exemples : filtres à 
particules, catalyseurs d’oxydation). Or, certains dispositifs de traitement des émissions ne 
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sont pas stricto sensu des dispositifs de post-traitement, comme par exemple les systèmes 
EGR (Exhaust Gas Recirculation) qui consistent à rediriger une partie des gaz 
d’échappement du moteur à combustion interne dans le collecteur d’admission du moteur.  
Néanmoins, comme ces dispositifs équipent uniquement une faible proportion des modèles 
récents de véhicules correspondant au groupe de véhicules à quatre étoiles dans le tableau 
en annexe du projet d’arrêté, et comme ces dispositifs ne peuvent être utilisés en rétrofit sur 
des modèles plus anciens, l’Article 3 tel que mentionné dans le projet d’arrêté reste pertinent 
par rapport aux groupes de véhicules caractérisés dans le tableau en annexe du projet 
d’arrêté. 
 
 
 

0000Dans l’Article 4, il est mentionné : « La date de première immatriculation d’un véhicule 
appartenant aux groupes mentionnés à l’article 1 du présent arrêté peut être contrôlée grâce 
au certificat d’immatriculation du véhicule, grâce à une pastille fixée sur le pare-brise du 
véhicule conforme au modèle établi par le ministère chargé du développement durable pour 
chaque groupe de véhicule, ou bien grâce à des systèmes de contrôle automatique tels que 
la vidéoprotection par exemple. » 
 
Cette mention pourrait être remplacée par : « La date de première immatriculation et la 
catégorie d’un véhicule appartenant aux groupes mentionnés à l’article 1 du présent arrêté 
peuvent être contrôlées grâce au certificat d’immatriculation du véhicule, grâce à une pastille 
fixée sur le pare-brise du véhicule conforme au modèle établi par le ministère chargé du 
développement durable pour chaque groupe de véhicule, ou bien grâce à des systèmes de 
contrôle automatique tels que la vidéo-protection par exemple. » 
 
En effet, d’après l’annexe 2 de la note explicative qui accompagne le projet d’arrêté, les 
véhicules pourraient être autorisés ou non à circuler dans les ZAPA selon leur groupe 
(nombre d’étoiles, code couleur) mais aussi selon leur catégorie (voitures particulières, 
véhicules utilitaires légers, poids lourds, bus et autocars, ...). 
 
 
 

0000Dans le tableau en annexe, il est mentionné en première ligne : « Date de première mise 
en circulation » 
 
En cohérence avec les Article 1

er
, 3 et 4 du projet d’arrêté, cette mention pourrait être 

remplacée par : « Date de première immatriculation ». 
 
 
 

0000Dans le nota en annexe, il est mentionné : « Le code couleur et le nombre d’étoiles sont 
fonctions du niveau de pollution du groupe de véhicules. Les véhicules appartenant au 
groupe de véhicules à une étoile seront les premiers à être interdits de circuler en cas de 
décision de la collectivité locale et donc à être exclus de la ZAPA ; aucun mode 
d’identification de ces véhicules (couleur ou étoile) dans la ZAPA n’est donc à mettre en 
place pour ces groupes de véhicules. » 
 
Là encore, d’après l’annexe 2 de la note explicative qui accompagne le projet d’arrêté, les 
véhicules pourraient être autorisés ou non à circuler dans les ZAPA selon leur groupe 
(nombre d’étoiles, code couleur) mais aussi selon leur catégorie (voitures particulières, poids 
lourds, bus et autocars, ...). L’appartenance de véhicules au groupe à une étoile ne peut 
donc suffire à justifier l’absence de mode d’identification de ces véhicules. 
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� Considérant la note explicative jointe au projet d’arrêté ministériel, l’Anses émet 
les observations suivantes :  

 
 

0000Dans la partie « 5. Nomenclature des véhicules dans les ZAPA », il est mentionné : 
« Les travaux de modélisation à partir desquels ont été réalisés les scénarios d’interdiction 
présentés en annexe 2 reposent sur les données et hypothèses suivantes : [...] 70% des 
propriétaires d’un véhicule interdit sur la zone choisiront de remplacer leur véhicule par un 
véhicule neuf de même motorisation. Les 30% restants opteront donc pour le report modal » 
 
Cette mention peut amener des interrogations sur le caractère strictement arbitraire ou non 
de cette hypothèse, aucune information ou source d’information n’étant mentionnée afin 
d’appuyer le choix de cette hypothèse. 
 
 
 

0000Dans la partie « 5. Nomenclature des véhicules dans les ZAPA », il est mentionné : 
« Pour les voitures de norme Euro 5, l’hypothèse de l’AFSSET considérant que les 
émissions réelles de dioxyde d’azote sont 10% plus élevées que les émissions des voitures 
de norme Euro 4 a été retenue. » 
 
Les travaux d’expertise de l’agence portant sur les émissions de dioxyde d’azote de 
véhicules diesel (avis et rapport d’expertise collective – août 2009) ont retenu cette 
hypothèse pour les voitures diesel uniquement, et non pour l’ensemble des voitures quelque 
soit le type de motorisation, comme le laisse entendre cette mention. Pour les voitures de 
norme Euro 5 essence, l’hypothèse retenue dans ces travaux d’expertise est une réduction 
des émissions de monoxyde d’azote et dioxyde d’azote sur cycles réels, par rapport aux 
voitures de norme Euro 4 essence, dans la proportion prévue par les limites réglementaires 
en émission d’oxydes d’azote. 
Ces travaux d’expertise montrent une contribution très faible des émissions de dioxyde 
d’azote des voitures essence dans les émissions totales de dioxyde d’azote du parc roulant 
actuel de voitures. 
 
 
 

0000Dans le tableau en annexe 1, il est mentionné : 

- pour les véhicules utilitaires légers classés à une étoile : une date de première mise 
en circulation « jusqu’au 30/09/1998 inclus », qui apparaît incohérente avec la date 
correspondante dans le tableau en annexe du projet d’arrêté soit « jusqu’au 
30/09/1997 inclus » ; 

- pour les véhicules utilitaires légers classés à trois étoiles : une date de première 
mise en circulation « entre le 01/01/2002 et le 31/12/2006 inclus », qui apparaît 
incohérente avec la date correspondante dans le tableau en annexe du projet 
d’arrêté soit « entre le 01/01/2001 et le 31/12/2005 inclus ». 

 
 
 
� Enfin, de façon plus globale, l’Anses émet les observations suivantes : 
 
 
Une distinction selon le type de motorisation (notamment essence-diesel) serait une valeur 
ajoutée au dispositif présenté dans le projet d’arrêté compte tenu des différences marquées 
d’émissions unitaires de particules et d’oxydes d’azote entre les différents types de 
motorisation (notamment essence-diesel). 
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Dans les projets de textes réglementaires encadrant les expérimentations de ZAPA cités 
dans la note explicative, il n’est fait mention d’aucun dispositif de compensation destiné aux 
propriétaires des véhicules visés par l’interdiction de circuler dans une ZAPA, qui faciliterait 
soit le remplacement du véhicule, soit le report modal, et in fine l’acceptation sociétale du 
dispositif. 

 

 

 

 

                 Le Directeur Général 

 

 

 

       Marc MORTUREUX 
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